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applicables	au	transport	en	commun	et	à	des	programmes	
d’aide	financière	qui	favorisent	le	développement	et	l’uti-
lisation	du	 transport	en	commun	des	personnes	ou	 le	
développement	et	l’utilisation	de	modes	de	transport	de	
personnes,	à	l’exception	du	véhicule	de	promenade	dont	le	
seul	occupant	est	le	conducteur	et	les	sommes	ainsi	affec-
tées	sont	virées,	par	le	ministre	de	l’Environnement,	de	
la	Lutte	contre	les	changements	climatiques,	de	la	Faune	
et	des	Parcs,	au	Fonds	des	réseaux	de	transport	terrestre	
institué	 par	 le	 paragraphe	 1°	 de	 l’article	 12.30	 de	 la	 
Loi	sur	le	ministère	des	Transports	(chapitre	M-28);

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	2.11°	de	l’arti-
cle	12.32	de	la	Loi	sur	le	ministère	des	Transports,	sont	
portées	 au	 crédit	 du	 Fonds	 des	 réseaux	 de	 transport	 
terrestre,	à	l’exception	des	intérêts	qu’elles	produisent,	les	
sommes	virées	par	le	ministre	de	l’Environnement,	de	la	
Lutte	contre	les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	
des	Parcs	conformément	à	l’article	15.4.1	de	la	Loi	sur	le	
ministère	du	Développement	durable,	de	l’Environnement	
et	des	Parcs;

Attendu	que,	en	vertu	du	quatrième	alinéa	de	l’arti-
cle	12.32.1	de	la	Loi	sur	le	ministère	des	Transports,	les	
sommes	visées	au	paragraphe	2.11°	de	 l’article	12.32	
de	cette	loi	sont	affectées	au	financement	des	services	
de	 transport	 visés	 au	 sous-paragraphe	 0.a,	 au	 sous- 
paragraphe	iii	du	sous-paragraphe	c	du	paragraphe	1°	de	
l’article	12.30	et	au	sous-paragraphe	e	de	ce	paragraphe,	
de	même	qu’aux	programmes	d’aide	financière	visés	au	
sous-paragraphe	g	de	ce	paragraphe;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	déterminer	qu’une	somme	 
de	437	400	000	$	portée	au	crédit	du	Fonds	d’électrifi-
cation	et	de	changements	climatiques	soit	affectée,	pour	
l’année	financière	2022-2023,	à	des	mesures	applicables	
au	 transport	 en	commun	et	 à	des	programmes	d’aide	
financière	qui	favorisent	le	développement	et	l’utilisation	
du	transport	en	commun	des	personnes	ou	le	développe-
ment	et	l’utilisation	de	modes	de	transport	de	personnes,	à	 
l’exception	du	véhicule	de	promenade	dont	le	seul	occu-
pant	est	le	conducteur;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances,	du	ministre	de	l’Environ-
nement,	de	la	Lutte	contre	les	changements	climatiques,	
de	la	Faune	et	des	Parcs	et	de	la	ministre	des	Transports	
et	de	la	Mobilité	durable	:

Qu’une	somme	de	437	400	000	$	portée	au	crédit	du	
Fonds	d’électrification	et	de	changements	climatiques	soit	
affectée,	pour	l’année	financière	2022-2023,	à	des	mesures	
applicables	au	transport	en	commun	et	à	des	programmes	
d’aide	financière	qui	favorisent	le	développement	et	l’uti-
lisation	du	 transport	en	commun	des	personnes	ou	 le	

développement	et	l’utilisation	de	modes	de	transport	de	
personnes,	à	l’exception	du	véhicule	de	promenade	dont	
le	seul	occupant	est	le	conducteur.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79182

Gouvernement	du	Québec

Décret 296-2023, 15	mars	2023
Concernant	 l’approbation	 de	 l’Entente	 de	 2023	
modifiant	l’Entente	de	2020	sur	les	régimes	de	retraite	
relevant	de	plus	d’une	autorité	gouvernementale	entre	
le	 gouvernement	 du	 Québec,	 le	 gouvernement	 de	 
l’Alberta,	le	gouvernement	de	la	Colombie-Britannique,	
le	gouvernement	du	Nouveau-Brunswick,	le	gouver-
nement	de	la	Nouvelle-Écosse,	 le	gouvernement	de	
l’Ontario,	le	gouvernement	de	la	Saskatchewan	et	le	
gouvernement	du	Canada

Attendu	que	le	gouvernement	du	Québec,	le	gouver-
nement	de	l’Alberta,	le	gouvernement	de	la	Colombie-
Britannique,	le	gouvernement	du	Nouveau-Brunswick,	
le	gouvernement	de	la	Nouvelle-Écosse,	le	gouvernement	
de	l’Ontario,	le	gouvernement	de	la	Saskatchewan	et	le	
gouvernement	du	Canada	ont	conclu,	 le	27	mai	2020,	 
l’Entente	de	2020	sur	 les	 régimes	de	 retraite	 relevant	
de	plus	d’une	autorité	gouvernementale,	laquelle	a	été	
approuvée	par	le	décret	numéro	503-2020	du	6	mai	2020;

Attendu	 que	 les	 parties	 souhaitent	 modif ier	
cette	 entente	 afin	 d’y	 ajouter	 les	 gouvernements	 du	
Manitoba	 et	 de	 Terre-Neuve-et-Ladrador	 comme	 
parties	additionnelles;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	249	
de	la	Loi	sur	 les	régimes	complémentaires	de	retraite	 
(chapitre	R-15.1)	 le	ministre	des	Finances	ou	Retraite	
Québec	peut,	conformément	à	la	loi,	conclure	des	ententes	
avec	tout	gouvernement,	l’un	de	ses	ministères,	une	orga-
nisation	internationale	ou	un	organisme	de	ce	gouverne-
ment	ou	de	cette	organisation,	pour	l’application	de	cette	
loi	ou	d’une	autre	loi	applicable,	en	tout	ou	en	partie,	aux	
régimes	de	retraite;

Attendu	que	l’Entente	de	2023	modifiant	l’Entente	
de	 2020	 sur	 les	 régimes	 de	 retraite	 relevant	 de	 plus	
d’une	autorité	gouvernementale	entre	le	gouvernement	
du	Québec,	le	gouvernement	de	l’Alberta,	le	gouverne-
ment	de	la	Colombie-Britannique,	le	gouvernement	du	
Nouveau-Brunswick,	le	gouvernement	de	la	Nouvelle-
Écosse,	le	gouvernement	de	l’Ontario,	le	gouvernement	
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de	la	Saskatchewan	et	le	gouvernement	du	Canada	est	
une	entente	intergouvernementale	canadienne	au	sens	de	
l’article	3.6.2	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	
(chapitre	M-30);

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	3.8	
de	cette	loi,	malgré	toute	autre	disposition	législative,	les	
ententes	 intergouvernementales	 canadiennes	doivent,	
pour	être	valides,	être	approuvées	par	le	gouvernement	
et	être	signées	par	le	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	des	Finances	et	du	ministre	respon-
sable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	
canadienne :

Que	 soit	 approuvée	 l’Entente	 de	 2023	 modifiant	 
l’Entente	de	2020	sur	les	régimes	de	retraite	relevant	de	
plus	d’une	autorité	gouvernementale	entre	le	gouverne-
ment	du	Québec,	le	gouvernement	de	l’Alberta,	le	gou-
vernement	de	la	Colombie-Britannique,	le	gouvernement	
du	Nouveau-Brunswick,	le	gouvernement	de	la	Nouvelle-
Écosse,	le	gouvernement	de	l’Ontario,	le	gouvernement	de	
la	Saskatchewan	et	le	gouvernement	du	Canada,	laquelle	
sera	substantiellement	conforme	au	projet	d’entente	joint	
à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79183

Gouvernement	du	Québec

Décret 297-2023, 15	mars	2023
Concernant	 le	 virement	 au	Fonds	 du	Plan	Nord,	
pour	 l’année	financière	2023-2024,	d’une	partie	du	
produit	de	l’impôt	sur	le	revenu	et	de	la	taxe	sur	les	 
services	publics

Attendu	que	le	Fonds	du	Plan	Nord	a	été	institué	au	
sein	du	ministère	des	Finances	en	vertu	de	l’article	1	de	la	
Loi	instituant	le	Fonds	du	Plan	Nord	(chapitre	F-3.2.1.1.1);

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti-
cle	4	de	cette	loi,	sur	les	sommes	portées	au	crédit	du	
fonds	général,	le	ministre	des	Finances	vire	au	Fonds	du	 
Plan	Nord,	suivant	la	périodicité	et	les	autres	modali-
tés	fixées	par	le	gouvernement,	la	partie	que	ce	dernier	
détermine	du	produit	des	impôts	et	de	la	taxe	visés	aux	
paragraphes	suivants,	sans	excéder,	pour	chaque	année	
financière,	le	montant	qui	y	est	prévu	:

1°	 l’impôt	sur	le	revenu,	payable	par	les	particuliers,	
visé	au	titre	I	du	livre	V	de	la	partie	I	de	la	Loi	sur	les	
impôts	(chapitre	I-3),	jusqu’à	concurrence	de	75	000	000	$;

2°	 l’impôt	sur	le	revenu,	payable	par	les	sociétés,	visé	
au	titre	II	de	ce	livre,	jusqu’à	concurrence	de	75	000	000	$;

3°	 la	taxe	sur	les	services	publics	payable	en	vertu	
de	 la	 partie	 VI.4	 de	 cette	 loi,	 jusqu’à	 concurrence	 
de	20	000	000	$;

Attendu	que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti-
cle	4	de	la	Loi	instituant	le	Fonds	du	Plan	Nord,	le	gouver-
nement,	lorsqu’il	détermine	la	partie	du	produit	de	la	taxe	
et	des	impôts	qui	est	virée	au	Fonds	du	Plan	Nord,	tient	
compte	de	la	variation	de	ce	produit	qui	est	attribuable	
aux	activités	réalisées	sur	le	territoire	du	Plan	Nord	pour	
l’exploitation	des	ressources	naturelles	qui	s’y	trouvent,	
de	même	qu’au	financement	d’infrastructures	stratégiques	
et	de	mesures	par	le	Fonds	du	Plan	Nord;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	déterminer,	pour	l’année	
financière	2023-2024,	la	partie	du	produit	de	l’impôt	sur	le	
revenu	et	de	la	taxe	sur	les	services	publics	qui	sera	virée	
au	Fonds	du	Plan	Nord	et	la	périodicité	de	ces	virements;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	des	Finances	et	de	 la	ministre	des	
Ressources	naturelles	et	des	Forêts	:

Que,	pour	l’année	financière	2023-2024,	le	ministre	
des	Finances	vire	au	Fonds	du	Plan	Nord,	sur	les	sommes	
portées	au	crédit	du	fonds	général,	la	partie	prévue	par	
chacun	des	paragraphes	suivants	du	produit	de	l’impôt	et	
de	la	taxe	qui	y	est	visé	:

1°	 68	392	860	$	du	produit	de	l’impôt	sur	le	revenu,	
payable	par	les	particuliers,	visé	au	titre	I	du	livre	V	de	la	
partie	I	de	la	Loi	sur	les	impôts	(chapitre	I-3);

2°	 36	590	565	$	du	produit	de	l’impôt	sur	le	revenu,	
payable	par	les	sociétés,	visé	au	titre	II	de	ce	livre;

3°	 3	216	575	$	du	produit	de	la	taxe	sur	les	services	
publics,	en	vertu	de	la	partie	VI.4	de	cette	loi;

Que	ces	parties	du	produit	de	ces	impôts	et	de	cette	taxe	
soient	virées	au	Fonds	du	Plan	Nord	en	quatre	virements	
égaux,	le	premier	jour	ouvrable	de	chaque	trimestre	de	
l’année	financière	2023-2024.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79184
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